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Le Sénat reconnaît le droit à l’adoption
pour les couples homosexuels 
HOMOPARENTALITÉ • Le Conseil des Etats ouvre la porte de l’adoption aux couples
gays et lesbiens. Une décision prise d’extrême justesse, au terme d’un débat passionné.

BERTRAND FISCHER

C’est une victoire d’étape importante
pour les familles homoparentales:
hier, le Conseil des Etats leur a ouvert
la porte de l’adoption en accep-tant,
par 21 voix contre 19, une motion ré-
clamant les «mêmes chances pour
toutes les familles». Les sénateurs
vont plus loin que le Conseil fédéral,
qui souhaitait limiter ce droit à
l’adoption des enfants des parte-
naires. Le National doit encore se

Claude Janiak
> Conseiller aux Etats (ps/BL), 

le rapporteur de la Commission 
des affaires juridiques à l’origine de 
la motion pour la modification du droit
à l’adoption est lui-même pacsé. 

KEYSTONE

TROIS QUESTIONS À...
FERMETURE DE MÜHLEBERG

Les FMB font recours contre la décision
PATRICIA MICHAUD 

Tôt hier matin, la pelouse jouxtant
le siège des Forces motrices ber-
noises (FMB) était déserte, faisant
presque oublier qu’un campe-
ment d’antinucléaires l’avait colo-
nisée durant deux mois l’an passé.
Quelques heures plus tard, une
annonce venait rappeler que le
bras de fer entre le groupe énergé-
tique et ses détracteurs est tou-
jours en cours: l’exploitant de la
centrale de Mühleberg va faire ap-
pel contre la décision du Tribunal
administratif fédéral (TAF).

Rendu public il y a pile une semai-
ne, cet arrêt fixe à fin juin 2013 la
date limite d’exploitation de la cen-
trale bernoise, alors même que le
Département fédéral de l’environ-
nement et de l’énergie (DETEC)
avait donné son feu vert il y a 3 ans
à une durée de vie illimitée. Les
FMB justifient leur recours 
auprès du Tribunal fédéral (TF)
par les difficultés d’approvisionne-
ment énergétique qu’entraînerait
un arrêt anticipé de Mühleberg,
ainsi que par des «conséquences
financières importantes».

Si la prise de la «vieille dame» –
la centrale a plus de 40 ans – est

tirée, le groupe bernois devra ac-
quérir annuellement trois téra-
wattheures de courant sur le mar-
ché, rappelle-t-il. Quant aux
provisions, elles augmenteront de
près de 200 millions de francs. Glo-
balement, les FMB chiffrent à
quelque 50 millions de francs par
année le trou dans leur résultat
opérationnel.

Le verdict du TAF était dicté
principalement par trois préoc-
cupations: état déficient du man-

teau du réacteur, évaluation non
concluante de la sécurité en cas
de tremblement de terre et absen-
ce de moyens de refroidissement
indépendants de l’Aar. Hier, l’en-
treprise présidée par Urs Gasche
s’est fait un point d’honneur de
rassurer sur ces points. A propos
du manteau, les FMB expliquent
qu’elles ont remis à la fin de l’an
passé à l’Inspection fédérale de la
sécurité nucléaire (IFSN) un pa-
quet de mesures 
de stabilisation. Est notamment

prévu le remplacement des
quatre tirants d’ancrage.

Côté résistance sismique, l’ex-
ploitant promet de poursuivre le
renforcement, bien que sa centra-
le «correspond aux dernières hy-
pothèses en matière d’aléa». En-
fin, en ce qui concerne
l’alternative à l’eau de l’Aar, les
Forces motrices bernoises exami-
nent des variantes, dont la
construction d’une conduite sou-
terraine entre la Sarine et le bâti-
ment d’urgence SUSAN.

Les arguments des FMB sont
loin de convaincre les anti-Müh-
leberg. «Continuer à bricoler cette
chaudière vieillissante et déla-
brée ne fait aucun sens», tonne
Greenpeace. Même son de cloche
chez les socialistes bernois, qui
exigent que les dirigeants de l’en-
treprise concentrent plutôt leurs
efforts sur le passage au renouve-
lable. Quant aux 113 opposants
réunis sous la bannière «Comité
Mühleberg – illimité – non», ils es-
timent que le concept de mainte-
nance présenté hier est voué à l’é-
chec. Par conséquent, ils sont
confiants quant à la décision du
TF. I

Le groupe bernois FMB, qui exploite la centrale de Mühleberg, veut
éviter à tout prix sa fermeture anticipée. KEYSTONE

prononcer. «L’enfant a le droit
d’avoir un père et une mère. En re-
vanche, il n’y a pas de droit des
adultes d’avoir un enfant.» Cette 
formule choc de Brigitte Häberli
(pdc/TG) annonçait la couleur d’un
débat passionné. Si l’opposition de
l’UDC à cette extension du droit de
l’adoption était connue, plusieurs
sénateurs démocrates-chrétiens ont
exprimé le même point de vue. Se-
lon eux, le peuple a soutenu la loi sur
le partenariat enregistré en 2005
parce que celle-ci interdit aux
couples homosexuels d’adopter.

Le PDC divisé
L’argument d’une adoption

«pour le bien-être de l’enfant» ne
convainc guère Jean-René Fournier.
«Qu’est-ce qui a changé dans la psy-
chologie de l’enfant depuis lors?»,
s’interroge le Valaisan. Et de dénon-
cer une tactique du salami: «Cer-
tains veulent aller dans l’air du
temps pour satisfaire les attentes
égocentriques d’un cercle restreint
de personnes» qui ont promis, lors
du vote sur le pacs, que jamais elles
ne demanderaient le droit à l'adop-
tion, a-t-il lancé. Pour sa part, le Fri-
bourgeois Urs Schwaller ne souhaite
pas placer le mariage et le partena-
riat enregistré sur un pied d’égalité.

Face à ses collègues du PDC, An
ne Seydoux a eu fort à faire pour dé-
fendre le projet de la commission
qu’elle préside. La Jurassienne a rap-
pelé que le Code civil suisse donne
aux célibataires la possibilité
d’adopter, dès l’âge de 35 ans. «Par
contre, un couple qui vit en parte-
nariat enregistré et présente une

certaine stabilité ne le peut pas», s’é-
tonne la Jurassienne. Pour sa part,
Raphaël Comte (plr/NE) 
estime que la situation actuelle 
relève de l’arbitraire. Il souhaite

qu’un vrai débat
puisse s’instaurer au
sein 
de la population, la-
quelle pourrait être
amenée à trancher.

En cas d’acceptation de la motion
par le Conseil national, un référen-
dum paraît 
probable. Hier, l'Union démocra-
tique fédérale (UDF) évoquait 

déjà cette éventualité pour com-
battre une décision jugée «inadmis-
sible et bafouant les intérêts de 
l'enfant». 

En Suisse, entre 6000 et 20 000
enfants vivraient actuellement au
sein de familles homoparentales.
Neuf pays européens reconnaissent
déjà le droit à l'adoption aux couples
homosexuels, dont l'Espagne, la Bel-
gique et les Pays-Bas. I

Son partenaire a un enfant d’une 
précédente union.

Votre situation personnelle 
a-t-elle joué un rôle dans le dépôt 
de cette motion?

Pas du tout. Parce que l’enfant de mon par-
tenaire a sa mère, qui s’en occupe aussi. Je
n’aurais jamais l’idée de l’adopter tant que
ses deux parents sont en vie. Mais je connais
beaucoup de couples homosexuels où cela
est différent. C’est une problématique à
laquelle je suis particulièrement sensible.
Tant que la mère et le père biologique exis-
tent, je suis d’avis que l’enfant a le droit
d’avoir des contacts avec ses deux parents.
Mais il faut permettre une meilleure protec-
tion de l’enfant vis-à-vis de la loi dans le cas
où l’un de ses parents venait à disparaître.

Que répondez-vous à ceux qui vous
reprochent une tactique du salami?

C’est normal, ça se joue souvent comme ça
en politique. Le droit de l’adoption pour tous
n’est pas le seul sujet où, pas à pas, on veut
faire évoluer la situation. Dans beaucoup de
domaines, lorsqu’on n’arrive pas à avoir ce
qu’on veut, on doit d’abord se contenter
d’une partie. C’est ainsi qu’a été obtenu, par
exemple, le droit de vote des femmes.

La motion doit maintenant passer
devant le Conseil national. 
Avec quelles chances de succès?

Je ne connais pas les nouveaux membres
de la Commission juridique, alors c’est diffi-
cile à dire. Mais je pense que le Conseil des
Etats actuel est un peu plus conservateur
que le National sur des sujets comme celui-
ci. J’imagine donc qu’on pourrait aussi y
obtenir la majorité. Peut-être avec l’appui
des vert’libéraux.

PROPOS RECUEILLIS PAR LOU FIRMANN

EN BREF

VOITURE FOLLE À BÂLE

Le forcené n’aurait pas voulu tuer
L’homme de 27 ans qui a tué une cycliste et blessé sept
autres personnes mardi soir à Bâle au volant d’une voiture
n’aurait pas agi intentionnellement. Traité depuis 2007
pour une schizophrénie paranoïaque et des troubles de la
personnalité, cet ancien criminel se trouve désormais en
cellule d’isolement. Le forcené qui s’était échappé du sec-
teur fermé des Cliniques psychiatriques universitaires de
Bâle s’est montré «très touché et bouleversé» par son
acte de folie, survenu après son évasion. ATS

CONSEIL NATIONAL

Feu vert au parc d’innovation
La Confédération doit pouvoir soutenir un parc suisse
d’innovation. Une telle structure ne se limitera pas au
site de Dübendorf (ZH) comme prévu initialement. Le
Conseil national a décidé hier de la localiser dès le
début en plusieurs endroits, dans le respect de l’équi-
libre régional. ATS

SUCCESSION DE MARK MULLER (GE)

Laurent Seydoux désigné
candidat des Vert’libéraux
Les Vert’libéraux genevois ont désigné comme candidat
Laurent Seydoux à l’élection partielle pour succéder à
Mark Muller au Conseil d’Etat du 17 juin prochain. Réunis
hier soir en assemblée générale extraordinaire, ils l’ont
plébiscité par 90%. M. Seydoux, 45 ans, est le fondateur
et président du Parti vert’libéral genevois. ATS

C’est une victoire d’étape 
importante pour les
familles homoparentales 

En Suisse, entre 6000 et 20000 enfants vivraient actuellement au sein de familles homoparentales, comme ici à Zurich. KEYSTONE
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